
3

SPORTS
sport.union@sonapresse.com

Lundi 14 Mars 2022LUNION

Parole aux anciens internationaux
QUELLES DOIVENT ÊTRE LES PRIORITÉS DE FRANCK NGUEMA ?

ROMARIC BOUNGOINDZI (ANCIEN VOLLEYEUR) : '' ÉVITER DE 
FAIRE DU FOOTBALL LE SEUL SPORT PRIVILÉGIÉ"

'' Je pense que les vraies priori-
tés du ministre des Sports, qui a 
été reconduit, doivent être basées 
sur la reconstruction du sport ga-
bonais en général. Déjà refaire la 
base qui était les Jeux scolaires et 
universitaires (OGSSU) du primaire 
au secondaire. Éviter de faire du 
football le seul sport privilégié. 
Lorsque je pense que ça fait plus 
de 8 ans que le volley-ball n'a pas 
participé aux compétitions afri-
caines et internationales, pour ne 
pas parler des autres disciplines, 
je m'arrêterai là. Je pense que le 

sportif gabonais est talentueux de nature et il ne demande pas beau-
coup, juste que nos dirigeants puissent les accompagner et vous ver-
rez les résultats. Et surtout mettre l'accent au niveau de la formation."

JEAN-CLAUDE MABOUELA : '' 
REDYNAMISER LES COM-
PÉTITIONS SCOLAIRES ET 
UNIVERSITAIRES ''
" Pour ma part, ce qu'il se doit de faire 
c'est remettre en place les sports 
collectifs, redynamiser les com-
pétitions scolaires et universitaires 
(OGSSU), afin d'alimenter les clubs, 
toutes les disciplines confondues. ''

ARMEL ROLENGA : " METTRE 
EN PLACE DANS TOUTES LES 
DISCIPLINES UN CHAMPION-
NAT DIGNE DE CE NOM ''
"Je pense que le ministre des Sports 
doit mettre en place dans toutes les 
disciplines un championnat digne de 
ce nom et revenir à un système de 
play-off afin de réduire les coûts".

Par PSNB
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RECONDUCTION ou pas 
de Franck Nguema à la 
tête du département des 

Sports, les défis à relever res-
taient les mêmes. Ainsi, le mi-
nistre sortant ayant été maintenu 
au poste, rien de nouveau en fait 
sous le soleil gabonais. Si ce ne 
sont les mêmes attentes pour 
le mouvement sportif national 

libéré de l'arrêté gouvernemental 
interdisant la pratique des sports 
collectifs dans notre pays. 
Au-delà de l'abrogation de l'ar-
rêté n° 0204/PM du 4 novembre 
2020, la première victoire reste la 
reprise dans les meilleurs dé-
lais des compétitions nationales 
comme annoncé par Franck 
Nguema vendredi dernier (lire 
par ailleurs). Notamment la re-
prise du National-Foot 1 et 2. 
Ce qui est une très bonne chose 

Sport domestique : encore et toujours les 
mêmes défis !

James Angelo LOUNDOU
Libreville/Gabon

après deux ans de longue attente. 
Mais d'autres chantiers encore 
plus complexes, et qui nécessitent 
des moyens financiers, attendent 
le ministre des Sports.
Pour le football, il s'agira de faire 
respecter le cahier des charges 
aux clubs de D1 et D2, régler 
intégralement le solde de la 
subvention de la saison sportive 
2019-2020, la proposition d’un 
calendrier de toutes les com-
pétitions par la Ligue nationale 
de football professionnel et la 
Fédération gabonaise de football. 
En somme faire respecter les ré-
solutions des Assises consacrées 
au National-Foot.
Pour les autres disciplines, fi-
nancer les fédérations qui res-
pectent le cahier des charges afin 
qu'elles puissent organiser leurs 
compétitions domestiques et 
prendre part à différents tour-

nois qualificatifs pour les JO-
2024. Réhabiliter et faire vivre les 
différents stades issus des deux 
Can organisées par le Gabon. 
Sans oublier le versement de la 
subvention des athlètes de haut 

niveau…
Autant de challenges pour les-
quels la tutelle, bien que tribu-
taire de l'accompagnement fi-
nancier nécessaire, sera attendue 
au tournant.

De nombreux chantiers attendent Franck Nguema. 
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IL faut sauver les stades de 
la Can. L'inéluctable retour 
à la normale pour le sport 

domestique gabonais devrait 
remettre au cœur des débats la 
problématique de l’utilisation 
des infrastructures sportives 
construites ou rénovées dans 
le cadre des Coupes d’Afrique 
des nations 2012 et 2017. Avant 
même l'interdiction gouverne-
mentale, ces outils qui ont coû-
té des centaines de milliards de 
francs à l’Etat gabonais étaient 
déjà pour la plupart des monu-
ments en péril. D'où la nécessité 
d'une profonde réflexion pour 
en faire de nouveau des milieux 
de vie.
En plus d'une cure de jouvence 
nécessaire, l'entretien et l'accueil 
des matchs de compétition, y 
installer des structures de forma-
tion (comme le projet en cours 
du Stade Migovéen au stade 
Jean-Koumou de Lambaréné) 
pourrait être une solution. Au-
tant pour l'utilisation continue 
des aires de jeu et leur entretien, 
que pour les bâtiments annexes 
destinés à l'hébergement, mais 

jamais utilisés ou sinon peu.
Si la réutilisation du stade de 
l’Amitié et de son hôtel annexe 
nécessiteront de fortes dépenses 
vu l’étendue du délabrement des 
deux infrastructures, à Port-Gen-
ti l  et  Oyem, le coût serait 
moindre. Quand bien même il 
faudrait y ajouter celui de la pose 
d'une nouvelle pelouse.
Cette dernière réalisation ferait 
que Franceville ne soit plus la 
seule ville du Gabon disposant 
d'une enceinte homologuée 
pour les matchs des Panthères 
du Gabon.
Le chef-lieu de la province du 
Haut-Ogooué compte aussi, 

comme les villes de Moanda et 
Bongoville d'ailleurs, des inves-
tissements étatiques à redorer. 
Pourquoi pas sous forme d'aca-
démies ou centres de formation 
placés sous la tutelle de la Direc-
tion technique nationale (DTN) 
de la Fédération gabonaise de 
football ?
Sans oublier que des disciplines 
comme l'athlétisme, le handball, 
le volley-ball ou le tennis peuvent 
participer à la vitalité de la plu-
part de ces sites onéreux placés 
sous le contrôle du ministère des 
Sports, via l'Office national de 
développement des sports et de 
la culture (ONDSC).

Quid de l'utilisation des 
stades de la Can ?

James Angelo LOUNDOU
Libreville/Gabon
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